
 
 

 

« Bienvenue dans cette merveilleuse coopérative de consommateurs qui va 
vous permettre d’augmenter  votre pouvoir d’achat gratuitement. » Telle est 
la formule d’accueil prononcée lors d’une formation destinée aux nouveaux 
adhérents souhaitant s’impliquer au sein d’EMRYS. 

 
EMRYS a été créée en 2014 sous la forme d’une société coopérative par 
actions simplifiée à capital variable. Pour l’anecdote, Emrys est un prénom 
associé à Merlin l’enchanteur dans la légende du Roi Arthur. 
 
Si vous consultez le site INFOGREFFE, vous pourrez lire les chiffres clés de la 
société : plus de 54 millions d’euros de chiffre d’affaires pour l’année 2020, et 
un résultat de 46 419 €. 
 
Si vous allez plus loin et regardez la rubrique « état d’endettement », vous 
remarquerez que le Trésor Public a inscrit, en date du 28 janvier 2022, une 
créance de 934  035 €. 
 
2022 sera-t-elle une année enchanteresse pour EMRYS et ses adhérents ? 
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EMRYS La carte : un désenchantement annoncé ? 
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